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NOTE D’INFORMATION 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ste antérieurement occupé vacant 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

* Tableau des effectifs : (ou tableau des emplois) constitue la liste de l’ensemble des emplois (fonctionnaires stagiaires/titulaires et contractuels) ouverts 
budgétairement (pourvus ou non) de la collectivité. Ces emplois sont classés par filières, cadres d’emplois et grades et affectés d’une durée hebdomadaire de 
travail. C’est un outil incontournable dans la mesure où la collectivité a l’obligation de joindre chaque année au budget primitif et au compte administratif votés 
par l’assemblée délibérante, un état de l’effectif du personnel (un modèle est disponible………). 
** Comité Social Territorial 

SCHÉMA SIMPLIFIÉ DU RECRUTEMENT - ÉTAPES 

Poste vacant 
(existe au tableau des effectifs*) 
 

Poste existant inadapté 
(grade de recrutement et/ou temps de travail différents) 

CREER LE POSTE PAR DELIBERATION et METTRE A JOUR LE TABLEAU DES EFFECTIFS 

Si le poste vacant  
est conservé 

Si le poste vacant  
est supprimé 

Saisine du CST ** pour 
la suppression du poste 
Délibération de l’organe 

délibérant 

EFFECTUER LA PUBLICITE DE LA CREATION DE L’EMPLOI OU DE LA VACANCE (si l’emploi existe) 
Sur www.emploi-territorial.fr 

Respect d’un délai d’au moins 1 mois de publication avant la date limite de dépôt des candidatures 

SELECTION DU CANDIDAT PAR L’AUTORITE TERRITORIALE 
Informer les candidats (non retenus et retenu) 

 
PRISE D’UN ACTE de NOMINATION 

Voir autres fiches de la rubrique  
 

Poste non vacant 

Notification et transmission  
¬ au contrôle de légalité (dans les 15 jours à compter de la signature) 
¬ au Centre de Gestion de la FPT (contact@cdg58.fr) 

Contractuels sur emploi permanent 
Voir rubrique spécifique contractuels 

Fonctionnaires 
(recrutement direct stagiaire, stagiaire suite à concours, mutation, détachement, intégration directe) 

Suivi des nominations sur ww.emploi-territorial.fr 

Informer les candidats du rejet de leur candidature 
(ne correspond pas aux conditions réglementaires de recrutement des agents publics) 

Convoquer les candidats présélectionnés à 1 ou plusieurs entretiens, 
 en présence du responsable hiérarchique, de l’agent recruté et 1 ou plusieurs représentants de l’autorité territoriale 

Contrat Arrêté 


